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Formation de groupe

Préparation du dossier 
de vérification

Pourquoi participer à ce séminaire ?
XX Découvrir les outils du Gestionnaire à votre disposition pour préparer le 
dossier du vérificateur;  

XX Se familiariser avec les processus automatisés du Gestionnaire; 

XX Réduction de la charge de travail pendant cette période;
XX Planification améliorée du processus de vérification.

Préalables au séminaire :
Afin de bien profiter de cette formation, le participant devrait avoir suivi une formation de base sur les modules Service de garde, Finances et Ressources 
humaines du Gestionnaire combinée à une expérience significative avec le logiciel.

Détails du cours :
XX Impression des différents documents
XX Trucs et astuces afin d’être bien préparé à répondre aux questions 
des vérificateurs

XX Taux d’occupation et analyse de l’occupation en fonction du Grand 
livre*

XX Étapes à suivre pour la fermeture d’une année et des périodes 
comptables

XX Automatisation des écritures de régularisation en option
XX Balance par composante
XX Rapport financier (Annexe 4, Rapport d’activités etc.)
XX Prévisions budgétaires
XX Personnalisation des documents par l’exportation des données

Pour vous inscrire :

www.legestionnaire.ca 
section « Formation »

2 formules proposées :
Formation en classe

XX 139,50 $* + taxes par personne
XX 3 heures de formation
XX Voir l’horaire détaillé à la section « formation » de notre site Internet
XX Disponible dans diverses villes du Québec

Formation en ligne (Webinaire)
XX 117,00 $* + taxes par personne
XX 3 heures de formation
XX Voir l’horaire détaillé à la section « formation » de notre site Internet
XX Disponible via Internet

* Ce prix inclut un rabais de 10 % accordé aux clients ayant un contrat de service actif

* La conciliation du Grand livre avec les APSS ne sera pas couverte dans le cadre de cette formation dû  aux différentes méthodes utilisées par les Bureaux 
Coordonnateurs. Nous pourrons seulement offrir les étapes formelles à suivre à partir de 2012, car le processus aura été rendu automatisé dans le système.


